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Publié le 2 mars 2006

Aperçu du système automatisé d'identification des embarcations proposé par Transports Canada

Aperçu

Les détaillants d'embarcations de partout à travers le Canada doivent être informés des changements apportés par Transports Canada au système d'identification des embarcations (aussi appelé « délivrance des permis d'embarcation de plaisance ») qui entreront en vigueur à compter du 1er avril 2006.

À l'heure actuelle, le règlement de Transports Canada exige que toutes les embarcations pourvues d'un moteur d'une puissance de 10 ch ou plus détiennent un permis. Ces permis sont émis gratuitement, ils sont valides à vie et les données qu'ils comportent ne sont répertoriées dans aucun système automatisé. Les permis sont délivrés dans les quelque 120 bureaux que compte l'Agence des services frontaliers du Canada (ASFC) à travers le pays.

Transports Canada a conclu une entente avec Service Canada, en vertu de laquelle Service Canada prendra en charge la délivrance des permis à compter du 1er avril 2006. Service Canada est une nouvelle agence mise sur pied par le gouvernement du Canada qui se veut « un guichet unique permettant aux consommateurs d'accéder aux services offerts par le gouvernement canadien ». C'est à Service Canada qu'il faudra s'adresser pour obtenir un passeport, un numéro et une carte d'assurance sociale, pour résoudre des problèmes d'assurance-emploi et obtenir une panoplie d'autres services. Service Canada pourrait même se mêler de certaines questions touchant l'immigration et la citoyenneté.

Plusieurs des « nouveaux » centres Service Canada seront créés simplement en réassignant les bureaux actuels de Ressources humaines et Développement Social Canada. Transports Canada prévoit qu'environ 325 centres Service Canada surgiront pour remplacer les 120 bureaux présentement utilisés par l'ASFC pour la délivrance des permis d'embarcation de plaisance.

Transports Canada présente son projet comme une solution à plusieurs des problèmes dont se plaignent depuis des années les gens de l'industrie, les consommateurs, les organismes d'application de la loi et les organismes de recherche et de sauvetage. Par exemple, Service Canada disposera d'un plus grand nombre de centres de service, les nouveaux permis émis seront enregistrés dans une base de données, ce qui permettra d'accéder immédiatement à ces renseignements en cas d'urgence et tous les vieux dossiers seront centralisés et triés.

Toutefois, Transports Canada a omis de tenir compte de plusieurs facteurs extrêmement importants qui auront un impact sur notre industrie et, en particulier, sur les détaillants d'embarcations et sur les consommateurs qui procéderont à l'achat d'une embarcation.

Parmi ces facteurs, mentionnons les suivants :  

· Transports Canada sous-estime fortement le nombre de détaillants qui obtiennent des permis d'embarcation en-dehors des heures de bureau de l'ASFC, soit en utilisant des numéros d'immatriculation de bloc distribués par l'ASFC ou en obtenant des permis pour tous les produits qu'ils ont en inventaire pour transférer ensuite ces permis aux acheteurs en télécopiant les documents requis aux bureaux de l'ASFC.

· Les détaillants ne pourront plus obtenir de numéros d'immatriculation de bloc (cette pratique serait apparemment illégale mais elle est utilisée partout pour permettre aux embarcations de circuler), l'obtention ou le transfert de permis par télécopieur ne sera plus autorisé et les permis d'embarcation ne pourront plus être obtenus en ligne. Pour prendre possession d'un permis, il faudra se présenter au bureau qui le délivre et les détaillants qui voudront se charger de cette tâche pour leurs clients devront s'atteler à toute la paperasse requise avant de pouvoir obtenir un permis au nom de leur acheteur.

· La base de données du système de délivrance de permis d'embarcation de Transports Canada ne sera reliée à aucun des registres de PPSA Canada. Il deviendra donc très difficile de faire des vérifications par l'entremise de PPSA Canada.

· Transports Canada ne fournira pas les détails des transactions de vente touchant les embarcations d'occasion aux autorités chargées de la taxe provinciale. Cette situation pourrait faire pression sur les détaillants honnêtes, les poussant à réduire le prix de leurs embarcations d'occasion afin de leur permettre de concurrencer les vendeurs « de rue » et les consommateurs qui vendent des embarcations d'occasion sur lesquelles aucune taxe de vente n'est prélevée. Cela pourrait donc réduire le profit que font les détaillants sur la vente des embarcations d'occasion. Or, dans de nombreux cas, ces ventes représentent une part très importante du revenu des détaillants.

Mesures à prendre

Vous trouverez ci-joint des exemplaires des documents de communication de Transports Canada. Les fabricants d'embarcations et de moteurs membres de l'ACMPN sont priés de distribuer ces documents aux détaillants et aux consommateurs afin de les informer des changements qui seront bientôt en vigueur.

Tous ces documents sont aussi affichés sur les sites Web de l'ACMPN et du programme « Découvrez le nautisme ».

Pour plus de renseignements, veuillez communiquer avec M. Sandy Currie en composant le (905) 845-4999, poste. 223 ou en envoyant un courriel à scurrie@cmma.ca.
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